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La commission pour la nouvelle télévision publique, présidée par Jean-François 
Copé, a présenté ce mercredi 16 avril son rapport d’étape. 
 
Parmi les premières pistes esquissées par ce rapport, certaines confortent la 
politique menée depuis 2005 par la direction de France Télévisions, notamment 
à travers l’affirmation de notre entreprise comme un véritable « global media » 
présent sur tous les supports, ou encore la volonté de contenus ambitieux sur 
chacune des cinq antennes du groupe. 
 
La commission propose par ailleurs une simplification de la gouvernance de 
l’entreprise, allant dans le sens d’une plus grande clarté, comme l’avait demandé 
à plusieurs reprises Patrick de CAROLIS. Cette simplification peut être une 
chance pour les collaborateurs et une vraie opportunité pour le groupe. Elle sera 
étudiée en liaison avec les partenaires sociaux et dans la transparence vis-à-vis 
des salariés. 
 
Enfin, la direction de France Télévisions sera particulièrement vigilante sur les 
modalités de financement complémentaire pour 2008, estimé par la commission 
à 150 millions d’euros, et sur la définition du nouveau modèle économique dont 
l’application est prévue de manière progressive jusqu’en 2011. 
 
Jusqu’à l’issue des travaux de la commission, à la fin du mois de juin prochain, 
France Télévisions continuera à participer activement aux différents ateliers 
auxquels des collaborateurs du groupe sont régulièrement conviés. 
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